
Saison 2018 > 2019

Ecole
municipale
de musique

Contact

Mairie
Françis Laversanne

67, rue Théophile Roussel
48200 SAINT CHELY D’APCHER

06 84 23 84 23
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Inscriptions

lundi 10 septembre 2018
mardi 11 septembre 2018

de 16h45 à 17h45
à l’ancien hôpital

Début des cours :

lundi 17 septembre

mardi 18 septembre

Effectif limité

Nombre de places limité à 20.

Mairie

Ecole municipale 
de musique

(ancien hôpital)



Pour la 4ème 

a n n é e 
consécutive,  

l’école municipale 
de musique va 
ouvrir ses portes 
en septembre.

Née de la volonté 
de la Municipalité 

d’offrir aux Barrabans et aux habitants des 
Communes alentours un service public 
musical de qualité, l’école municipale 
de musique est un lieu de découverte et 
d’apprentissage de nombreux instruments. 
Parce que la musique est synonyme 
d’ouverture, d’échange, d’apprentissage et 
de lien social,  je vous invite tous, enfants (à 
partir de 6 ans) comme adultes, à vous initier 
à la pratique musicale dans le cadre d’un 
cursus complet de formation, où chacun 
pourra s’épanouir et évoluer à son rythme.

Je vous souhaite de profiter pleinement de 
la qualité de l’enseignement qui vous sera 
dispensé par un professeur passionné.

Bonne rentrée musicale à tous et à toutes !

Formation instrumentale
Flûte traversière, clarinette, saxophone, trom-
pette, cors, trombone, tuba : tous niveaux
Piano : initiation
A partir de 6 ans.

Pratique collective instrumentale
par petits groupes

Trois groupes seront formés en fonction des 
disponibilités, des âges et de l’instrument 
souhaité.
Les cours seront collectifs et d’une durée d’une 
heure.
Lundi : de 16h45 à 17h45
Lundi : de 17h45 à 18h45
Mardi : de 16h45 à 17h45

Société Musicale de Haute-Lozère
Pour les élèves instrumentalistes à vent, 
possibilité d’intégrer la Société Musicale de 
Haute Lozère (harmonie / fanfare) après 2 ou 3 
ans d’apprentissage.

Tarifs
180 € / an pour les personnes résidant ou 
contribuable à Saint Chély.
234 € / an pour les personnes extérieures.


